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La Télé numérique ?? Comment faire ? 

Le passage à la télévision numérique se fera le 8 juin en 
Bretagne. Dans la majorité des cas, un adaptateur TNT 
sera suffisant pour une bonne réception. Il coûte entre 20 
et 50€. Des aides seront possibles sous conditions pour les 
personnes déjà exonérées de redevance audiovisuelle.  

Pour vous équiper, prenez conseil dans 
votre entourage. Ne vous laissez pas 
abuser par des démarcheurs. Repérez le 
logo des professionnels agréés qui ont 
signé une charte de qualité en accueil 
et conseil des clients. 

Plus dôinformations chaque mois dans les 
Échos. 

Urgences :  
Pompiers : 18   ou 02 98 95 96 41 
Gendarmerie : 17   ou 02 98 92 01 22 

SAMU - Médecin de garde : 15   ou 02 98 52 60 02 
Pharmacie de garde : 17   ou 3237 (WE et fériés) 
Ambulances du Nevet : 02 98 91 85 20 
Hôpital de Douarnenez : 02 98 75 10 10 
Hôpital de Quimper : 02 98 52 60 60 

E D F dépannage : 0 810 333 329 
Services de l’Eau : 0 811 460 313 

Permanences : 

¶ Erwan Le Floc’h, conseiller général 

le 1
er

 jeudi du mois de 17h30 à 18h30 sans rendez-
vous – entrée par le pignon de la mairie  

¶Assistance sociale 

en mairie, sur rendez-vous au 02 98 76 25 14 

¶Mission Locale (Ÿ pour les 16-25 ans) 

le 3
ème

 mardi du mois en mairie de 9h à 11h 
sur rendez-vous au 02 98 64 42 10 

ou www.mlpc.asso.fr - cornouaille@mlpc.asso.fr 

¶Amélioration de l’habitat 

Pact Finistère, 41, rue de Pen ar Steïr BP1502 29105 
Quimper – 02 98 95 67 37 
ou pact-arim-quimper@wanadoo.fr 

le 3
ème

 jeudi du mois en mairie de 10h à 12h 

Horaires de la Poste  (02 98 91 73 08) 

Le lundi : 14h-16h30  
Le mardi : 9h30-11h45 et 14h-16h30 
Du mercredi au vendredi : 9h30-12h et 14h-16h30 
Le samedi : 9h30-12h  

Bibliothèque 

 Les mardi et vendredi : 16-18h 
 Le mercredi : 10-12h et 14-18h 

Le samedi : 10-12h et 14-17h 

i : bibliotheques.quimper-communaute.fr - 02 98 91 73 17 

Collecte ordures ménagères & sacs jaunes 

Le mercredi 

Déchèteries Guengat (Kerdrein) 

Du lundi au vendredi : 14h-18h 
Le samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Quimper (Kerfeunteun-Penvillers) 
* métaux et les D®chets dôÉquipements Électriques et 

Électroniques non collectés dans cette déchèterie 

Du lundi au samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Fermé mardi et jeudi matin 

i : quimper-communaute.fr > rubrique « collecte des déchets » 
ou service environnement : 02 98 98 89 67 - atri@quimper.fr 

EHPAD 1, rue de Landibilic – 02 98 91 80 90 

Ouverture des bureaux : 
Mardi et jeudi 8-12h et 14-16h 
Samedi 10-12h ou sur rendez-vous 

Foyer communal, 2, rue des Écoles (02 98 91 84 96) 

Permanences des élus (sur RDV) 

Le Maire C.KERIBIN Ma 14-19h et Sa 9-12h 

1
er
 adjoint, en charge du  

développement durable A.SEZNEC Je 14-16h 
Vice-Pdt de Quimper-Communauté 

Vie associative et culturelle, J.PHILIPPE Ve 10-12h 
patrimoine et tourisme 

Travaux et voirie P.MOENNER Sa 10-12h 

Affaires scolaires et sports J.L.BEGOC Sa 10-12h 

Affaires sociales M.MORVAN Me 10-12h 

Finances, communication C.HENRY Lu 10-12h 

Pour prendre RDV : 02 98 91 72 06 

Points-distribution des Échos : 

Mairie, médiathèque, clubs de loisirs. 

Mairie de Plogonnec 

(À02.98.91.72.06  -  Fax 02.98.91.83.43 

Site : www.mairie-plogonnec.fr Courriel : mairie.plogonnec@orange.fr 

Ouverture au public : du lundi au vendredi : 8h45-12h / 14h-17h30 
le samedi : 9-12h 
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Lecture-spectacle 

dimanche 14 mars à 16h à la crêperie La Chandeleur – Entrée libre 
durée 45 min – suivi d’une projection de photographies 

sur « les grandes aventurières » 
Les Praticables proposent une lecture-spectacle qui s'articule autour des 
aventurières exploratrices, issues du livre d'Alexandra Lapierre et Christel 
Mouchard, Elles ont conquis le monde. Nellie Bly, Margaret Mead, Isabelle 
Eberhardt, Ella Maillard, Suzy Bates, Gertrud Bell, Alexandra David-Néel..: 
la liste est longue. Et c'est « à la pointe de l'ombrelle », titre de cette lecture-
spectacle, et à la pointe de la plume que ces aventurières vont parcourir le 
monde en quête d'exploits et de connaissances. Les comédiennes des 
Praticables (Lile Cargueray, Magali Domec, Marie-Christine Huet, Sorence 
Pierret, Sylvie Contant) feront entendre des extraits de textes, des 
échanges imaginaires. 

Contact : bibliothèque-plogonnec@quimper-communauté.fr 

Avis de la Mairie 

Naissances : 

ü Léonie LAURENT, Hent Ar Menez, 
le 15 janvier 

Décès :  

ü Clet LE BIHAN, Hent Ar Menez, le 

22 janvier 
 

Á Passage à l’heure d’été :  

le dimanche 28 mars, avancez vos 
pendules : à 2h il sera 3h ! 

Á Horaires d’été des déchèteries :  

(à compter du lundi 29 mars) 

Guengat : Lundi au vendredi : 14-18h 
et Samedi : 9-12h et 14-18h 

Kerfeunteun : Lundi au samedi : 9-12h et 14-18h30 
Fermée mardi et jeudi matin 

 

Ü
→
Ý 

La télé numérique : quel équipement pour la recevoir ? 

Seuls sont concernés les téléviseurs qui reçoivent la télévision par l’antenne râteau traditionnelle. Les téléviseurs 
raccordés à une parabole ou à une « boxADSL » fournie par un opérateur téléphonique continueront de 
recevoir les programmes sans changement. 
Il faut être muni d’un adaptateur TNT, soit intégré au téléviseur, soit sous la forme d’un boîtier séparé. Tous les 
téléviseurs vendus depuis le 5 mars 2008 sont équipés de l’adaptateur TNT intégré. Certains postes vendus 
antérieurement le sont aussi. 
Pour tous les autres téléviseurs, vous devez brancher un boîtier séparé à votre téléviseur, via la prise péritel, et le 
relier au fil d’antenne. Attention, il faudra un adaptateur pour chaque téléviseur, et pour enregistrer sur 
magnétoscope un programme différent de celui que vous regardez, il faudra un adaptateur "double tuner". 

Je reçois les chaînes gratuites par satellite. Que va-t-il se passer ? Vous pouvez déjà passer à la réception de la 
TNT gratuite, en achetant le pack (carte d’accès et terminal) FRANSAT (parabole orientée sur le satellite Atlantic 
Bird3) ou TNT SAT (satellite Astra). 

Je suis abonné à Canal+ en analogique, que dois-je faire ? Canal+ met gratuitement à disposition un nouveau 
décodeur permettant de recevoir Canal+ en qualité numérique, plus les 18 chaînes de la TNT gratuite. Vous n'avez 
pas d’équipement supplémentaire à acheter. Pour obtenir votre nouveau décodeur, rendez-vous sur l'Espace Client du 
site www.canalplus.fr, ou contacter le Service Client Canal+ au 08 92 39 39 10 (0,34 €/min. depuis un poste fixe). 
Si vous recevez Canal+ Le Bouquet par Satellite ou ADSL, vous bénéficiez déjà de la télévision numérique. 

Serai-je financièrement aidé ? Les foyers exonérés de la redevance audiovisuelle et correspondant à certains 
critères de ressources recevront une aide financière dont les conditions d’attribution seront prochainement précisées.  

Plus d’informations le mois prochain !… ou sur tousaunumerique.fr. 

Bibliothèques et 
Médiathèques de 

Quimper -Communauté  

Á Recensement des jeunes de plus de 16 ans 

Toute personne de nationalité française doit se faire recenser dès 
l'âge de 16 ans ï La démarche peut être accomplie par le 
représentant légal (parents, tuteur...) ï. La déclaration à la mairie du 
domicile mentionne l’état civil, les domicile et résidence, la situation 
familiale, scolaire, universitaire ou professionnelle. 

Pièces à présenter : une pièce d'identité (carte nationale d'identité, 
passeport ou tout autre document justifiant de la nationalité 
française) + le livret de famille + un justificatif de domicile récent. 

FAttention, cette attestation doit être conservée soigneusement 
car les mairies ne délivrent pas de duplicata. Elle est notamment 

nécessaire pour se présenter aux examens et concours publics. 

 Passage au numérique 
le 8 juin ! 

séance bébés lecteurs 

Jeudi 25 à 9h30 et à 10h30 

« lôheure du coucher » 

Animation gratuite, ouverte à tous 
à la bibliothèque, rue du Placître 
Renseignements : 02.98.91.73.17 

 

RAM (Mars) 

Permanence en mairie :  

Jeudi 11, de 14 à 17h  

À la Garderie Municipale (9h30 & 10h30) : 

Vendredis 5 et 19 : jeux libres 

Contact CAF : Yvonne Beuze, animatrice 
 Bureau 02 98 98 38 42 
 Secrétariat 02 98 98 39 99 

yvonne.beuze@cafquimper.cnafmail.fr 

mailto:biblioth%C3%A8que-plogonnec@quimper-communaut%C3%A9.fr
http://faq.tousaunumerique.fr/2009/08/je-ne-recois-les-chaines-gratuites-par.html
http://faq.tousaunumerique.fr/2009/08/je-suis-abonne-canal-que-dois-je-faire.html
http://www.canalplus.fr/
http://faq.tousaunumerique.fr/2009/08/serai-je-financierement-aide.html
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Quimper-Communauté : le budget et les projets 2010 

Le budget 2010 de Quimper -Communauté  s’élève à 84,159 millions € en augmentation de 11,85 % par rapport à 
2009. Le remboursement de la taxe professionnelle aux communes étant de 8.178 M€, les dépenses 
communautaires proprement dites, tous budgets confondus, sont prévues pour un montant de 75.981 M€. Le 
budget sera financé par 74.271 M€ de ressources définitives (dotation État, produit fiscal, produit de l’activité des 
services et locations, ventes...), plus un emprunt d’équilibre de 9.888 M€ (dont 0,48 M€ pour le budget principal et 
9,408 M€ pour les budgets annexes). 

Réforme du financement des collectivités locales 

En 2009, la communauté a perçu un produit de taxe professionnelle de 25.066 M€.  
La taxe professionnelle est supprimée à compter du 1

er
 janvier 2010 et remplacée par une cotisation économique 

territoriale (C.E.T.) qui comprend :  
- une cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (C.V.A.E.) avec un taux national unique fixé à 1,5 % 
- une cotisation assise sur l’assiette foncière dont le taux est fixé par la communauté d’agglomération. 

La réforme s’applique dès 2010 pour les entreprises, mais ne s’appliquera qu’à compter de 2011 pour les 

collectivités territoriales. La nouvelle CET sera donc perçue par l’État en 2010 et Quimper -Communauté  percevra 
une compensation-relais à l’euro près d’un montant attendu de 26,319 M€. 

Budget des actions communautaires (en millions d’euro) 

Compétence Montant Projets principaux 

Économie, tourisme, aménagement du territoire 4 Agence de développement économique 

Logement 0.9  

Enseignement supérieur 0.23   

Lecture publique 4 Médiathèque à Ergué Gabéric 

Hygiène et environnement 0.135  

Incendie et secours 3.956 Nouveau centre de secours 

Budgets annexes (en millions d’euro) 

Compétence Montant Projets principaux 

Déchets 10.123  

Transport  15.077 Voir ci-dessous 

Assainissement  4.344 Extension et modernisation du réseau 

Locations de bâtiments 2.363 Pépinière d’innovation, acquisition et entretien 

Zones d’activités 7.014 Acquisitions foncières et aménagements 

* À noter la baisse de la Taxe dôOrdures M®nag¯res de 5% (9,15% en 2009 → 8,69% en 2010). 

Projet transport de Quimper-Communauté 

L’objectif est de gagner 40 % de fréquentation des transports collectifs à horizon 2020 par la structuration du 
réseau, l’augmentation de fréquence des bus sur les lignes principales, la réservation de voie aux bus dans les 
secteurs congestionnés pour favoriser vitesse commerciale et régularité, une offre adaptée, le renforcement de 
l'intermodalité et du service à l'usager. Ce nouveau réseau de transports collectifs s'organisera autour de : 

– 3 lignes-armatures à forte fréquence (10 minutes en heures de pointes) et grande amplitude horaire (6h-21h), 
desservant les principaux pôles générateurs de déplacements actuels et à venir, ainsi que des parcs-relais 

* 2/3 des quimpérois et 2/3 des emplois seront à 5 minutes à pied de ces 3 lignes 
– 6 lignes complémentaires permettant une desserte fine de Quimper et structurant l'offre sur Ergué Gabéric 
–16 lignes suburbaines. 

Le coût du projet est estimé à 24,25 M€ HT financé par : 

–15,55 M€ à charge de Quim per -Communauté  (parcs relais, voies réservées aux transports collectifs, quais bus 
accessibles et travaux connexes de fonctionnement) – des subventions viendront diminuer la charge supportée 
–8,7 M€ à charge de Quimper (travaux annexes et valorisation urbaine qui relèvent de sa compétence) 

La contribution annuelle versée à l’exploitant par Quimper -Communauté  augmentera de 1,1 M€ HT après mise en 
service du projet. 

Rénover votre logement avec des aides  

Quimper -Communauté  mène jusqu'à fin 2010 une Opération programmée d'amélioration 
de l'habitat (Opah), dont l'animation est assurée par le Pact du Finistère (ancien Pact-
Arim) qui accompagne gratuitement le public dans le montage des dossiers. 

L'Opah consiste en des aides financières (de 10 à 75 %) aux travaux pour les 
propriétaires, en résidence principale ou mis en location. 

Pact Finistère, 41, rue de Pen ar Steïr BP1502 29105 Quimper – 02 98 95 67 37 
ou pact-arim-quimper@wanadoo.fr 

Permanence en mairie le 3
ème

 jeudi du mois de 10h à 12h  
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Brèves du Conseil Municipal du 19 février (*) 

* Les comptes-rendus des réunions du Conseil Municipal sont consultables en mairie. 

Á Diagnostic des consommations d’eau sur les bâtiments communaux 

De 2001 à 2006, le Sivalodet (syndicat qui regroupe les communes du bassin versant de l'Odet) avait incité les 
particuliers à installer des bacs de récupération d'eau pluviale par l'attribution d'une aide financière. Depuis 2007, les 
collectivités locales sont sollicitées pour dresser des diagnostics dans les bâtiments communaux afin de proposer le cas 
échéant des investissements à réaliser pour diminuer les consommations d'eau. Le diagnostic a été réalisé sur 
Plogonnec en 2009. Le bureau d'étude a présenté son travail aux élus en ouverture du conseil municipal. 
Le travail réalisé présente les consommations par bâtiment et par poste (robinets, chasses d'eau, douches …) ainsi que 
la description et le montant des travaux à envisager (remplacement de matériel défectueux, obsolètes ou gourmands en 
eau), et le temps estimé de retour sur investissement.  
Dans l'ensemble il ressort une consommation d'eau maîtrisée avec peu de gain potentiel, sauf sur l'arrosage des terrains 
de sport. Pour cela un forage avait déjà été programmé (il sera bientôt réalisé) afin d'utiliser l'eau souterraine au lieu de 
l'eau du réseau. Cette étude servira de point "zéro" pour suivre désormais les consommations et faciliter si besoin les 
alertes (fuite sur le réseau ou défaut sur un élément, une chasse d’eau qui fuit par exemple…) 

Á Présentation et Vote des comptes administratif et de gestion 2009 : 

Le compte administratif comptabilise les dépenses et recettes réelles enregistrées pour l’année passée, en 
fonctionnement et en investissement. Il clôt l’exercice comptable. Il a été approuvé à l’unanimité des conseillers présents 
(en l’absence du maire, qui ne peut rester présent lors de ce vote). 

 
Dépenses 
prévues 

 
 

Dépenses  
réalisées 

Recettes 
prévues 

 
 

Recettes  
réalisées 

Résultat 
constaté 

Fonctionnement 1 609 415.68 ú  1 210 528.69 € 1 609 415.68 ú  1 651 331.90 € + 440 803.21 € 

Investissement 1 594 803.73 ú  809 300.52 € 1 594.803.73 ú  742 234.81 € - 67 065.71 € 

À noter qu’il reste 80.202,58 € de dépenses d’investissement à réaliser (commande validée) ou à régler (facture 
enregistrée en janvier) sur l’année 2010 au titre du programme 2009 et 25.007 € de recettes à recevoir. Cela portera le 
montant d’investissement réalisé pour 2009 à 801.589,72 € soit près de 80% du programme initial. 

Le compte de gestion est réalisé en parallèle par la Trésorerie Générale. Il est également présenté aux élus. Il n’appelle 
« ni observation ni réserve » selon la notification du Receveur Principal. Il est approuvé à l’unanimité. 

Á Affectation du résultat de fonctionnement 2009 : 

La section de fonctionnement a dégagé un excédent de 440 803.21 €. À l’unanimité, le conseil l’affecte à la section 
d’investissement pour l’année 2010. 

Á Prise en charge du déficit de la garderie de l’école St Égonnec 

Une convention avec l’OGEC Saint Égonnec précise que le déficit de la garderie de l’école peut être pris en charge sous 
conditions. Ces conditions ont été respectées, le déficit enregistré jusqu’en juin 2009 (838.83 €) est donc pris en charge 
par la commune. Depuis la rentrée 2009 les garderies des écoles du bourg ont été regroupées à la garderie municipale, 
ce point de la convention est donc désormais caduque. 

ê noter que Jean Luc RENEVOT (pr®sident de lôOGEC et conseiller municipal) nôa pas pris part au vote. 

Á Restauration scolaire : un tarif majoré pour inciter à respecter les préinscriptions : 

Le mode de facturation de la restauration scolaire mis en place au 1
er

 janvier fonctionne sur le principe de préinscription 
des enfants. Certaines familles ne respectent pas ces règles. La commission scolaire propose donc un tarif majoré à 
4,50 € le repas pour les enfants qui se présentent au restaurant sans être préinscrits ce jour-là. Ce même tarif majoré 
sera appliqué pour un mois entier pour les familles qui ne rendent pas la feuille de préinscription dans les délais. Accord 
unanime du conseil municipal pour une application au 1

er
 mars 2010. 

Á Attribution de marché public pour le giratoire de Landibilic : 

L’offre de l’entreprise Colas a été retenue pour un montant de 263 647,15 € TTC. 

Á Informations diverses : décisions d’investissements 

-Achat de deux véhicules pour les services techniques (6000+6500 € TTC): 

Ils seront affectés l’un au responsable technique (en remplacement du véhicule actuel) et l’autre à l’agent recruté en 
janvier, en charge de l’entretien des bâtiments, y compris l’ehpad.  

-Équipement pour la cuisine centrale : 
Les règles sanitaires rendent obligatoire l’équipement de la cuisine centrale en matériel spécifique pour refroidir en moins 
de 2 heures dans les conditions réglementaires les produits non consommés et aussi élargir la gamme des plats 
proposés nécessitant une prise rapide (desserts…). Suite au rapport technique présenté par le responsable de 
restauration, le choix s’est porté sur la proposition de CAPIC-CAILLAREC pour un montant de 3 957.99 € TTC.  

-Acquisition d’une remorque pour les VTT : 

Elle servira à transporter l’équipement du club de VTT, qui participe au financement. 

-Aménagement du parking du 18 juin 1940 : 
Le Foyer de Vie géré par les Papillons blancs ouvrira au printemps. Pour clore l’aménagement du secteur (rue des 
Écureuils et entrée du Foyer), l’aménagement du parking du 18 juin va être lancé dans le cadre du marché pluriannuel de 
voirie pour un montant de travaux qui s’élève à 29 260.59 € TTC. 
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Á Inauguration officielle de l’ehpad … 
en musique : 

 Le 6 février, le président du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale, Christian Keribin, maire de 
Plogonnec a officiellement coupé le ruban inaugural 
en présence des officiels invités. L’occasion d’un 
bain de foule pour les résidents qui ont écouté les 
discours rappelant l’historique du projet et ont 
ensuite partagé la collation. 

Deux sonneurs du Bagad du Moulin-Vert (en 
répétition à la salle socioculturelle pour le concours 
national) ont rythmé la cérémonie. 

Á Prévention sécurité et protection des personnes 

Le 3 février, 45 personnes ont assisté à une séance 
animée par le capitaine Pojeant de la gendarmerie de 
Douarnenez sur la prévention des risques (vol, délits 
divers, arnaques, intrusion, etc.). L'animation a débuté par 
la projection d'un film-fiction qui a permis d'ouvrir les 
débats avec le public. Les participants ont été réactifs et 
ont partagé leur questionnement et leurs témoignages. Le 
capitaine Pojeant a répondu à beaucoup de questions. 
Les échanges se sont poursuivis autour d'un pot convivial.  

Une autre session est envisagée au vu de l'intérêt suscité. 
 

 

Actualités de la commune… 

Vie Communale  Ḻ ḻ  Annonce 

Recrutement d’animateurs « Vacances adaptées » : 300 postes saisonniers à pourvoir 

L'association EPAL(*), basée à Brest, recrute, pour son secteur Vacances et Tourisme Adaptés, des animateurs et 
responsables pour encadrer des séjours proposés à des mineurs et adultes déficients intellectuels.  

Séjours (130 destinations variées) se déroulant essentiellement du 24/07 au 21/08 sur 2, 3 ou 4 semaines. 

Conditions : Motivation pour s’investir sur ce type de projet, + de 21 ans, permis B + de 1 an, expérience dans 
l'animation adaptée ou le médico-social (pour les responsables).  
Obligation de pouvoir suivre une formation (gratuite) dispensée sur Brest ou Rennes. 

Envoyer lettre et CV à : Laurent Cannic, Responsable Vacances et Tourisme Adaptés,11 rue d’Ouessant BP2, 
29801 Brest Cedex 09 ; ou postuler en ligne : www.epal.asso.fr 

(*) « Évasion en Pays d'Accueil et de Loisirs », EPAL, est une association née en 1982 dont l'objet est de développer les loisirs, 
l'animation et l'éducation populaire pour tous. Elle est adhérente du Centre National des Loisirs et du Tourisme Adaptés CNLTA 
qui regroupe des organismes de vacances et de représentants d'usagers pour personnes handicapées déficientes mentales et 
psychiques (www.cnlta.asso.fr/). 

Paroisse « DU GOYEN AU NEVET » 
Gourlizon - Plonéis - Guengat - Plogonnec 

DENIER DE L’ÉGLISE CATHOLIQUE  

Lancement de la campagne du denier : enveloppes 
disponibles dans les églises. Vous pouvez en prendre pour 
les mettre dans les boîtes aux lettres de votre quartier. 
Merci de votre participation 

ÉCHANGES AUTOUR DE LA BIBLE (ouvert à tous)  

Mardi 2 : de 14 à 16h, presbytère de Ploneis 

CARÊME POUR LES ENFANTS (4 paroisses)  

Dimanche 7 : 11h15 à Plogonnec – Messe de Carême 
pour les enfants et leur famille 
Samedi 27 : derniers préparatifs des paniers de Carême 
de 14h à 15h30 au presbytère de Plonéis 

EHPAD  

Mardi 16 : célébration à 15h 

COMITÉ CATHOLIQUE CONTRE LA FAIM-TERRE SOLIDAIRE  

Dimanche 21 : quête dans toutes les paroisses 

PASTORALE DE LA SANTÉ  

de 9h30 à 16h30 au Juvénat de Châteaulin 
Jeudi 11 : Rencontrer une personne âgée et désorientée – 

3
ème

 journée de formation pour les bénévoles 
Samedi 27 :  La maladie d'Alzheimer : accompagner un 

proche au quotidien – Ouvert à tous - Bulletin 
d'inscription  dans les églises 

FÊTE DE PÂQUES  
Mardi 23 : répétition de chants, 20h30 à Plogonnec 
Dimanche 28 : célébration des rameaux (heure habituelle 

dans chaque paroisse) 
Jeudi 1

er
 avril : messe de la cène, 20h à Ploneis 

Vendredi 2 : célébration pénitentielle, 15h à Gourlizon 
Samedi 3 : veillée pascale, 20h30 à Plogonnec 
Dimanche 4 : messe de Pâques, 10h30 à Guengat et 

Ploneis – vente des paniers de carême 
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Vie sportive et animations 

PLOGONNEC Rando Sortie de Mars 

ü 1
er

 groupe : le Dimanche 14 à Châteaulin – Circuit des 
collines bleues de 11 km - Rendez-vous soit à 14h à 
Plogonnec, parking du 19 mars 1962, pour un covoiturage, 
soit à 14h30 à Châteaulin, devant l’Office du Tourisme.  

ü 2
ème

 groupe : le Dimanche 28 à Combrit – Circuit du 
Bois de Roscouré de 9 km – Rendez-vous soit à 14h à 
Plogonnec, parking du 19 mars 1962 pour un covoiturage, 
soit à 14h30 à Combrit, place de l’Église. 

Contact : (  02 98 91 70 70. 

Cabinets Infirmiers 

-Cabinet Salaun / Carré / Le Costour 02 98 91 72 41 Imp. St Thurien 

-Cabinet Le Bras / Pennaneac’h 02 98 91 84 84 3, rue Bruyères 

 

Date Événement Informations 

7 TROC & PUCES APE Paul Gauguin – Halle des Sports de 10 à 17h 

14 & 
21 

ÉLECTIONS RÉGIONALES De 8 à 18h, dans votre bureau de vote 

14 
LECTURE-SPECTACLE 

« LES AVENTURIÈRES » À 16h, crêperie la Chandeleur, rue de la Presqu’île – Entrée Libre 

19 
COMMÉMORATION DU 19 

MARS 1962 À 18h au Monument aux Morts 

28 LOTO DU ROTARY-CLUB Salle socioculturelle à 14h 

 

ATELIER JARDINAGE 

Séances animées par Jean-Pierre 
Calvar, conseiller jardin 

Ouvert à tous.  
Contact : Alain Le Mao 

(02.98.94.55.20) 

ú  Samedi 13 à 14h30 : Taille des fruitiers à pépins, rosiers et 
hortensias – chez Mr et Mme Marcel Péleter, Mur Huella à Saint-Evarzec 

ú  Lundi 22 mars à 14h30 : Taille des fruitiers à pépins, vigne et rosiers 
– chez Mme Constancin, 8 avenue de Keradennec à Quimper Ergué-Amel 

ú  Lundi 29 mars à 14h30 : Taille des fruitiers à pépins, arbustes d'orne-
ment et rosiers– chez Mr et Mme Jean-Pierre Osmas, Kerveil à Elliant 

4/04 TOURNOI DE PÂQUES Rencontres de football à partir de 13h30 ; repas à 19h30 

 

Manifestations du mois 

Troc et puces  

Halle des Sports dimanche 7 mars de 10 à 17h 

L'APE de l'école Paul Gauguin organise pour la 
première fois un vide-grenier.  

Pour réserver un stand : contacter Sandra 
Janvier au 02 98 91 78 03 (4,50 € le mètre 
linéaire sans table et 5 € avec table). 

Café-gâteaux sur place.  

Entrée : 1,50 € (gratuit pour les moins de 12 ans 
et les grand-mères car ce sera 
leur fête ce jour-là !) 

Assemblée Généra le   
samedi 27 mars à 17 h 

au Pôle Enfance Jules Verne 
 à Pluguffan 

Nous avons dans l'idée de vous surprendre et de 
vous inviter  le plus largement possible à un moment 
plus convivial qu'institutionnel.  

Tous les adhérents sont attendus ! 

Tournoi de football 

Le « tournoi de Pâques » se déroulera le 4 avril à partir 
de 13h30 au terrain des sports.  

Les équipes devront être composées de 10 joueurs 
dont 3 obligatoirement licenciés du club des Écureuils.  

À partir de 19h30, un repas sera servi à la salle 
socioculturelle.  

Inscriptions pour les équipes et pour le repas auprès 

de Dominique COLAS au 06.07.06.25.17. 

Vide-Grenier : réservez vos tables ! 

Les Amis de la Lorette organisent un Vide Grenier, 
le dimanche 23 mai de 8h30 à 18h sur le placître de 
la chapelle de la Lorette. 
Pour réserver des emplacements (3 € le mètre avec 
table en extérieur et 4 € sous stand couvert) : 

Annie QUELVEN (02.98.91.74.19 ou 06.07.30.12.27) 
Louis PERENNOU (02.98.91.75.45). 

Rappel : Pour toute manifestation ou avis à 
communiquer dans les Échos, transmettre le 
message à mairie.plogonnec@orange.fr au plus 
tard llee  1155 du mois, pour parution début du mois 
suivant (format accepté : texte mail ou MS-Word ou 
open office, jpeg pour les images/photos) Merci. 


